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ACCORD D'ETABLISSEMENT 
RELATIF A LA COMPOSITION DU COLL.EGE DESIGNATIF 

DES COMITES D'HYGIENE, DE SECURITE ET DES CONDITIONS DE TRAVAIL DE 
L'ETABLISSEMENT« MAISON DE FRANCE TELEVISIONS» 

Le présent accord est conclu 

Entre: 

et 

La société France Télévisions, prise en son établissement de Maison de France 
Télévisions représentée par Martin AJDARI agissant en qualité de Directeur Général 
Délégué à la gestion, aux finances et aux moyens de France Télévisions, Président 
du Comité d'établissement de la Maison de France Télévisions, 

d'une part, 

Les organisations syndicales représentatives au niveau de l'établissement « Maison 
de France Télévisions », 

d'autre part. 

PREAMBULE 

Le 4 avril 2011, le Comité d'Etablissement «Maison de France Télévisions» et le Chef 
d'établissement ont signé un accord atypique qui a pour objet de définir, dans les conditions 
prévues à l'article L 4613-4 du code du travail, le nombre de Comités d'hygiène, de sécurité 
et des conditions de travail, ci-après dénommés « CHSCT » dans le périmètre du Comité 
d'Etablissement« Maison de France Télévisions». 

Quatre CHSCT sont ainsi mis en place au sein de l'établissement distinct pour la mise en 
place du Comité d'Etablissement « Maison de France Télévisions » : 

un pour le site de Malakoff 
un pour le site d'Issy les Moulineaux 
un pour le site d'Ecully 
un pour les emprises parisiennes intra mures 

En application des dispositions de l'article L.4613-1, le collège désignatif des CHSCT a été 
invité à se réunir le 26 avril 2011 . 

Les organisations syndicales ont entendu modifier la composition du collège désignatif 
comme l'y autorise la jurisprudence. 

Ainsi, les parties ont convenu ce qui suit : 
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Article 1 - composition du collège désignatif pour les CHSCT de l'établissement CE 
« Maison de France Télévisions » 

Pour la désignation de chacun des CHSCT déterminés par l'accord atypique du 4 avril 2011, 
le collège désignatif est constitué de tous les membres du Comité d'Etablissement« Maison 
de France Télévisions », tel que défini par décision de la Direccte du 27 septembre 2010, et 
des délégués du personnel élus, conformément à la décision de la Direccte du 15 novembre 
2010, dans le périmètre coïncidant avec celui du CHSCT considéré. 

Ainsi, 
les membres du CHSCT du site de Malakoff seront désignés par un collège composé 
de tous les membres titulaires du Comité d'Etablissement « Maison de France 
Télévisions» et des délégués du personnel de Malakoff. 

les membres du CHSCT du site d'Issy les Moulineaux seront désignés par un collège 
composé de tous les membres titulaires du Comité d'Etablissement « Maison de 
France Télévisions» et des délégués du personnel d'Issy les Moulineaux. 

les membres du CHSCT du site d'Ecully seront désignés par un collège composé de 
tous les membres titulaires du Comité d'Etablissement « Maison de France 
Télévisions» et des délégués du personnel d'Ecully. 

les membres du CHSCT pour les emprises parisiennes intra muros seront désignés 
par un collège composé de tous les membres titulaires du Comité d'Etablissement 
«Maison de France Télévisions» et des délégués du personnel de «Maison de 
France Télévisions ». 

Article 2 - Dispositions diverses 

2.1 - Date d'effet et durée du présent accord 

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il prend effet dès sa signature 
sous réserve de l'absence de l'exercice d'un droit d'opposition' valide. 

Le présent accord peut être dénoncé aux conditions prévues par le Code du travail. 

Il pourra être révisé si une partie signataire ou adhérente en fait la demande. Cette demande 
doit être motivée, adressée aux autres parties signataires ou adhérentes par lettre 
recommandée avec avis de réception et être accompagnée d'une proposition de rédaction 
nouvelle. Une réunion sera organisée dans un délai d'un mois pour ouvrir les négociations 
après la date de réception de la demande de révision. Si aucun accord n'est trouvé dans un 
délai de 4 mois, la demande de révision est réputée caduque. 

2.2 - Formalités de dépôt 

Le présent accord est conclu avec les organisations syndicales représentatives dans 
l'établissement dans les conditions de majorité prévues à l'article L. 2232-12 du Code du 
travail. 

Conformément aux dispositions de l'art L. 2231-5 du Code du travail, le présent accord sera 
notifié dès sa conclusion à l'ensemble des organisations syndicales représentatives. 
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Sauf opposition d'une ou plusieurs organisations syndicales représentatives ayant recueilli la 
majorité des suffrages exprimés lors des dernières élections professionnelles, dans un délai 
de 8 jours à compter de ladite notification, il sera déposé auprès de la DIRECCTE et auprès 
du secrétariat greffe du conseil de prud'hommes de Paris. 

Fait à Paris, le z 5 AVR. 2011 

En 10 exemplaires orignaux. 

Pour la Direction 

Pour la CFDT 

Pour la CFE-CGC 

Pour la CGT 

Pour F.O. 

Pour le SNJ 
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